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griefs et moiens d'apel, -l'intimé iobtiendra un-ordre ot
régle que fi 1ppellant n'enfi!e point fes griefs et moiens,
d'apel dans quxtVe jours, if-fera débouté de l'apel.-Et fi
les dits griefs et moiens d'apel ne font point enfilés dans
quatre jours, .apres la figfi cation de-tel ordre à l'apellant
ou à fon procueur$.1*apeL..fera en conféquence renvolé,
avec dépens..I- J

A RTC X .
Dans- lès hit joursaprès les.griefs et.-moièns-d'apelen- 1

filés, .l'intim4enfilera- fesréponfes, ou s'il néglige de le
faire, l'apel1jnt obtiendra, un ordre «ou.régle, qu'à moins

-que l'intmê n'enfile-fes réponfes dans quatre jours,,il ne
lui fera pls-permis de- les enfiler après ce tems,.-et fi les
réponfes le.font.point enfilées -dans. quatrejours, après
la fignifi'ation d'un tel ordreèl'intimé ou à fon procu-
reur, iline lui ferplus permis en conféquence dé les enfi.
ler, eta -Cour procéderaTà entendre Paffaire de la part de
lapellant et prononcera jjugement, fans lintervention de.
lintime.

Vtiimé ~enikera
Ce rec'nfcs d3au

NPe T CI KXI.,
La g dite Cour d'apel pourra. cependant fur la demande ° ol 1i

faite et les bonnes, raifons donnes par-l'une des partiesdi1ai.
(après avoir .donné connaiffance-- l'autre) prolonger.le
teins alloué ppar enfiler, -foit lés griefs et-moiens d'apel,
foit les réponfes; et das le cas où la Cdur ne fiégerait
Voint au tems que-les griefs et moiens d'apel et les répon-
les auraient.réguliérement dû être-enfilés, la .partie qui
aura- négligé de le faire, s'adreffera à la.premiere- éance»de la Cour.et y déduira lesraifons-de fa négligence; et fi
la Cour les trouve infufifantes, elle renvoiera l'apel, ou.
procédera è l'entendre, ainfi qu'elle le trouvera à propos,
fans l'interventioa de Pintimé,,ainfi qu'il eft prefcrt.ci-
deffus..

A R T IC XII.
Lorfque ls griefs-et moiens d'apel ainfi que les réponfes La Cour firrs un

feront enfilés, la- Cour furla d'emande de lune ou lautre
des parties, fixera. un jour, convenable pour. entendre la
caufe, .ainfi qu'elle le jugera à.-propos.

A RT'I C L E XIII.
Si l'ordonnance d'apel n'eft. point adjugée par l'un des DélaipournirJuges des Cours infénieures, et qu'une -copie n'en ait point "ordoanançr;

été fignifiée à lintimé ou à fon procureur, dans quinze
jours .après la fentence prononcée dans la Cour des Plai-.
doiers communs, lexécution fortira.

Et aucun apel ne fera accordé ou reçu dés Cours desPlaidoiers communs après l'expiration d'une année, à
compter du jour de la date de la fentence de telles Cours.
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